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ARTICLE 20

I. – Avant l’alinéa 1, insérer les deux alinéas suivants :

« Le 3° de l’article L. 314-9 du même code est ainsi modifié :

« 1° Les mots : « trois ans » sont remplacés par les mots : « un an ».

II. – En conséquence, au début de l’alinéa 1, supprimer les mots :

« Au 3° de l’article L. 314-9 du même code, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Depuis la loi n°2006-911 du 24 juillet 2006 relative à l'immigration et à l'intégration, les
étrangers  conjoints  de Français  n'ont  plus droit  automatiquement  à  la  carte  de résident.  Ils  ne
peuvent la demander qu'après trois ans de mariage et ceci sans garantie de délivrance, l'obtention de
cette carte étant soumise au bon vouloir de l'administration. 

Cette disposition constitue une atteinte au droit  à mener  une vie familiale normale.  Il
convient de revenir aux dispositions antérieures à la réforme de 2003 en prévoyant l'octroi de la
carte de résident après un an de mariage. 


